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Aujourd'hui 2 mai 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur
Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE,
Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC,
Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL
 



 

 

Création de la commission locale du site patrimonial
remarquable de Bordeaux. Décision. Autorisation.

 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, dite loi LCAP, du 7 juillet
2016 est rendue applicable par le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 et institue en lieu et place
des secteurs sauvegardés les sites patrimoniaux remarquables (SPR).
 
Le décret modifie la composition des anciennes commissions locales du secteur sauvegardé.
 
Le décret fixe les membres de droit de la nouvelle commission locale du SPR de la façon
suivante : le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière d'urbanisme, le préfet, le maire de la commune concerné, le directeur régional des affaires
culturelles et l'architecte des bâtiments de France.
 
En outre, le décret fixe, à un nombre maximum de 15 titulaires et 15 suppléants, trois
collèges composés du même nombre de personnes. Un collège d'élus, un collège d'associations
du patrimoine, un collège d'experts.
 
Après avoir consulté le préfet qui a agréé cette nouvelle commission locale du SPR de Bordeaux
le 4 août 2017, le conseil de Bordeaux Métropole a adopté la composition de la nouvelle commission
locale par sa délibération n° 2017-571 du 29 septembre 2017 qui vous est jointe.
 
Cependant, parmi le collège des élus, trois élus municipaux ne disposent pas de mandat
métropolitain.
Une délibération du conseil municipal de Bordeaux est donc nécessaire pour les intégrer à cette
commission.
 
Il s’agit de :
 
- Monsieur Benoit MARTIN (conseiller municipal de Bordeaux délégué pour l'animation du
patrimoine et des monuments historiques), suppléant de Monsieur Jacques MANGON
- Madame Laurence DESSERTINE (maire adjointe du quartier Bordeaux centre), t i tulaire
- Madame Emilie KUZIEW (maire adjointe du quartier Bordeaux sud), suppléante de
     Madame Laurence DESSERTINE
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est
votre avis, d'adopter les termes de la délibération suivante :
 
 
Le Conseil Municipal,
 
 
VU le décret le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif à la loi LCAP du 7 juillet 2016
 
VU l'avis favorable du Préfet en date du 4 août 2017
 
VU la délibération du conseil de Bordeaux Métropole n°2017-571 du 29 septembre 2017
 
 
ENTENDU le rapport de présentation
 
CONSIDERANT  QUE  le  site  patrimonial  remarquable  de  Bordeaux  nécessite  une
nouvelle commission locale



 

 
CONSIDERANT  QUE trois élus municipaux qui n’ont pas de mandat métropolitain doivent
intégrer cette commission
 
 
DECIDE
 
 
Article unique :
Sont nommés dans le collège des élus de la commission locale du site patrimonial de Bordeaux :
- Monsieur Benoit MARTIN (conseiller municipal de Bordeaux délégué pour l'animation du
patrimoine et des monuments historiques), suppléant de Monsieur Jacques MANGON
- Madame Laurence DESSERTINE (maire adjointe du quartier Bordeaux centre), t i tulaire
- Madame Emilie KUZIEW (maire adjointe du quartier Bordeaux sud), suppléante de Madame
Laurence DESSERTINE
 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mai 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON










